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ORDRE DES MEDECINS

Madame Rache] BOUNGOU
12 avenue Charles Garcia
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

Paris, le 30 juin 2020

Madame,

Nous  accusons  réception  de  votre  courrier  de  plainte  le  24  juin  2020,  à  l'encontre  du  Docteur
Frédéric SARFATI, inscrit à notre tableau.

Conformément à l'Article L.4123-2 du Code de la Santé Publique (*), une réunion de conciliation est
mise en place.

Le  Docteur  Pierre  HECQUARD,  Conseiller  Ordinal  désigné  par  le  Conseil  de  I'Ordre,  vous  recevra
conjointement  avec  le  Docteur  SARFATl  au  siège  du  Conseil  Départemental  sis  105  boulevard
Pereire - 75017 PARIS le :

IEUDI 24 SEPTEMBRE 2020 A 14 H 00

11 est donc important que vous vous y présentiez. Vous pouvez vous faire assister par un Conseil si
vous  le  jugez  nécessaire,  ou  vous  faire  représenter.  Nous  vous  prions  de  bien  vouloir  nous  en
informer préalablement.

En tout état de cause, nous vous informons que cette réunion de conci]Îation ne pourra pas
faire   ]'objet   d'un   report,   en   raison   des   dé]ais   imposés   par  les  textes   ]égis]atifs   et
réglementaÉres en vigueur.

En cas de non conciliation ou de carence d'une des parties, votre plainte sera transmise à la
Chambre Disciplinaire de Première lnstance de la Région lle-de-France.

Nous vous prions de croire, Madame, à l'assurance de nos salutations distinguées.

Docteur Christine LOUIS-VAHDAT
SECRETAIRE GENERALE ADjolNTE

(*) Article L.4123-2 du Code de la Santé Publique ..
11  est.,:onstitué  au^près  Pe`  craque  conseil. départemental  une  commission  de  conaliotion  composée  d'au  moins  trois  de  ses  rnembres.  « La
c,oncilia,tionp,e¥têtreréalisçeparun?uplusieurs.desmembresdecettecommission,selondesmèdalitésfixéespardé;c;e;é;ë6ns;il`i'È;t-at»
L:*.gu_'r?e_plainfeestpor*ed`yantlec?nseildépaft?n.ental,_sonprésidentenaccuseréceptionàl'autiur,en.infiormeiehéàéci;-;s-;:-cause

?f±s_:?T_v_3que?ansuTpél?id'u.nm?.isàçompter.deiadated'enrègistrementdeiapiaintèenvued'unecé;ciii:rion.-i;ca:sï'é.cÀè:~d:.:;i;e---ï,i}^=:n.*_e.t~I~=~P3±_Tt_e.Î!T:_har:Pr.edisci?linaire.depremièr,e`in.sta;Çeawecl'Fvpmàtivéduconseiidansundéiai-àe;;:-Ïiii;-à.i;m~pi;.ie-;à
d_a^::.d!e^n_re_g_i.s=_eT=n_t9e.laplainte,.ers'yass,o.ciaTt.lecaséc`héantL_orsqueieiitigemetencauseundesesn;e-mi;e:,Ï;coiëiiiii;r=;-e;£i
p.e::::.d_e.m^:n_!e_r_Ï_.u.n__a.u.:e_ :o:s:ii  d.e  pr?cÉder.à  i?  c?ncii!atio.n.  En. cas  de. cdrence  du  conseii  départementai,  ià;t:rir-±è  J;'Ïia:;t; ;;::::i
d.:r_a_n_|_e.r,=upr.és.ide.ntdïc?r`se.il.!ationaldesaisirlachambredisciplinairedepremièreinstanceco;pétente.Le.pré:ii;ntàic-onrse-i`i;:tir;;ïi
transmet la plainte dans le délai d'un mois.
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IDscripLion au Coiisoil dt3 `'()rdrc n° 75/639]2

A ]a d€mande
Nom :            BOUNÛOR"ÆPI.énom :

Actc i)révu :

È'â-tr::d:iaïsf'n`c-i::Ïsoài&c3 cLnri    j4"  f-7  Aavo TB£ri
Rc+"ri   d4  tkri   m^h~

La iiüsition des cicatri¢eg est :

lÆ ou  ln patieni(¢)  est  infomé(e)  des  risques  inhé[\ents à tout acte chinirücal :  inféction.  hémait}De,
désunion   des  suLÜTes,  ct  réûction  allcrBïque  ou  inflammatoite  diverse,   locale  ou  générale,  et  les
acceptent préaliitilemcnt. Tl  lui est transrnis ce jour tout€ infonnation  conceTnuL plœ particulièrement
cctte intervei)tioii. I.es ¢icatrices sont toujours ptus ou moins visiblcs et ne disparaissen( jan`ais ;  1eur
évolurion à loi`g teme n. Çsi pûs comi)Iètement pTévisibto.

=   ~riïè d'c` i'inT*=;eT=tiii-érivisagée :  O¢.ô5:7i3=
Datcd'admjssion:      O+.09.  A`3
Datede`5{.Tiieprévuc:        05.  o5`  ^`3

1 -ClïJRURGÏE ESTHETIQUE (sans prise en charge par ]a Sécurité Sociale) :

•    Honoraire§ du chirurgl€n :

•    Honoraires de J'anesthésist¢ :

•    Somme totaleà payer :
Ce prix comprend toutes les consuLtations postopéTati)ires.
11 ne comprend pas le coût de la consultation d'anesthésistc, les bilans biologiques pré et post
opératoires ou examens complémentaires et  ni celui des éventuelles foumitui.es dçmaTidées.
Ce prix ne tient pas compte du coût d'une éventuelle prolongation de l'hospitalisation. Ijée à
une coÜ)plication imprévistb[e
Nombre de jours de ropos à prévoiT sans prisc ¢n ¢tmi.ge par la gécurité 3o€iale:

TÉL  :  33  (o)1.47.o3.3a.9o

6E,6T : e6ed                                 elœE!bEt7it7l;el : oJ_
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Monsieur le Président,
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ORDRE DES MËDECINS

Monsieur le Président
CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE
INSTANCE DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
DE L'ORDRE DES MEDECINS
9 rue Borromée
75015 PARIS

Paris, le 3 décembre 2020

Le  Conseil,  dans  sa  séance  du  18  NOVEMBRE  2020  a  décidé  de  transmettre  devant
votre Juridiction  la plainte  de  Madame  Rachel  BOUNGOU  -  12  avenue  Charles  Garcia  -
94120 FONTENAY SOUS B0IS contre le Docteur :

Frédéric SARFATI
Né le 26 juin 1964 à Enghien-les-Bains (95)
Exerçant à l'adresse suivante :

•    242 ruedeRivoli-75001PARIS
•    C]inîque  Médico  Chirurgicale  du  Louvre  -  17  rue  des  Prêtres

Saint Germain -L'Auxerrois -75001 PARIS
•    Clinique  du  Mont  Louis  -  8  rue  de  la  Folie  Regnau]t  -  75011

PARIS.

(à notre connaissance il n'est pas inscrit dans un autre Etat membre de l'Union Européenne).

Je vous prie  de bien vouloir trouver,  ci-joint l'extrait du procès-verbal  de la séance du
18 NOVEMBRE 2020 ainsi que le dossier de cette affaire.

Je   vous   prie   de   croire,   Monsieur   le   Président,   à   l'assurance   de   mes   salutations
respectueuses.

P) : 6 exemplaires
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®
Conseil  Départemental
de l.Ordre des Médecins

de la  Ville de  Paris

au  siège   du   Conseil   Départemental   de   l'Ordre  des   Médecins   de   la   VILLE   DE   PARIS  sis   105
Boulevard Pereire 75017 PARIS avec :

Docteur : ..   F4€./4r.i.`.c ..... j:

AssÉff4el

ù-, N\me, N±...^.
Assisté de  :...

En présence du  Docteur .... H..E...C..4}

en vue d'un accqrd au sujet d'rn litige

ŒR=tT)
fltiL-.-..I.ftftN„W..i.Aj..EÏ-E (ABSENT)

..„...Conseiller  Ordinal

les oppose
JÀ+__.Jk.

_._Aæ.J

!Ïf_a
.42ti

."..

fa,:ïïZ
&..dJL!üyc'.....

Après s'être e*pliquées librement, les parties ayant eu su'ffisaiT`ment de temps  pour exprimer  leurs

points de vue,

I   Il  a été possible de trouver un accord      I   I1  n'a pas été possible de trouver d.accord

Ô...N..D.`.4A........„..zL

.,

çT„.......mokî......ç*.cftæ..€.._

En foi de quoi, nous établissons le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit.

Le conseiller ordinal  Docteur  :     rtÉ  CCP44q£P     Æ

P/°Pï#flïff:Nn± Docteur  i
Mme  -  M

Doh „ Æi)h
105,  l)oulevard  Pereire -75017 PARIS -Téléphome  :  01.44.43.47.00 -Télécopie  :  Ol.47.20.S7.40

www,cdom75.fr
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EXTRA]T DU PROCES-VERRA L
DE LA SEANCE DU ls NOVEMBRE 2020

lLE DE FRANCE
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ORDRE DES MEDECINS

£imÉcmr  Dré5en4s..   Drs   AVRANE,   BAILLARGEAT,   CACOUB-OBADIA,
DONNADIEU,   Pr  GAILLARD,  Drs  GAUCHER,   LAURENT-KENEsl,  Pr
LIENHART.    Drs    LOUIS-VAHDAT,    MAURICE,     PEYRAT-LEFEVRE,
REGENSBERG-DE-ANDREIS,                     SASTRE-DE-GUILLENCHMIDT,
SEBBAN, ZERAT.

Menù)Tes   sui)pléatits   œppetés   à   siéger   en   rerriplacemeTïi   dŒ   tütitaires
a6senfs .. Dr BERTRAND.

pLA]NTE DE MAI>AnŒ RAcmL BouNGoU CoNTRE LE DocTEUR FREDERlc sARFATI

Par courrier reçu le 24 juin 2020 (PJ), Madame Rachet BOUNGOU porte plainte à l.encontre du Docteu
Frédéric  SARFATl,  i"scrit  au  Tablœu  du  Conseil  départemental  de  la  Ville  de  Paris  de  l'Ordre  des
Médecins   depuis   le   3    fëviier    1999   sous   le   n°63932,   qualifié   spécialiste   en   Chirurgie   Plastique
Reconstructrice  et  Esthétique  et  exerçant  au  242  rue  de  Rivoli  -75001  PARIS,  à  la  Clinique  Médico
Chirurgicale du Louvre -17 rue des Prêtres Saint Gemain -L'Auxerrois -75001  PARIS, à la Clinique du
Mont Louis -8 riie de la Folie Regnault -75011  PARIS.

Madame BOUNGOU reproche au Docteu SARFATl les infiüctions suivantes : « //  rromperi.e czgg7.avée,
2)  Abus  de  corificmce.  3)  Abus  de f;aiblesse,  4)  Fcm  et  wage  de fiaim,  5)  Nori-respec{  de  l'obligation
d'irifiormation,  6)  Non remise  de  devis  déta}1lé  pow  l'intervention  de  la reprise  de piose  mŒrïmaire,  7)
Demande d'acompte sur imervention pœ chèque remis avant les interiienticins 8) Ncïn-respect du délai de
15 jours pour l'inierveniion de la plastie abdominale. »

Sont concemées deux types d'intervention :
-      d'une  part.  une  reprise  de  ptose mammaiie  dont  le devis  aurait été signé  le  le' août 2013  et qui

aurajt donné lieu d'après Madame B0UNGOU à trois « reprises À7 de ptose dont une daterait du  ler
août 2013 sans que la patiente ne soit d'ailleurs satisfaite du résultat.

•      d'autre part, une intervention pour plastie abdominale quj aurait eu lieu le 3} juillet 2013.

Madame BOUNGOU explique  qu'elle a payé au  Docteur SARFATl  10 000 € et elle  le soupçome d'être
complice de  la tentative  de  meurtre dont elle aurait fait  l'objet en  avril  2016  par un  autre  médecin.  EIle
demande également au Docteur SARFATl de lui restituer les photos non retouchées prises en juillet et août
2013.

Selon  elle,  Ies articles  R.4127-3,  R.4127-3l, R.4127-32,  R.4127-33,  R.4127-35,  R.412740  du Code de  la
Santé Publique ont été violés.

Le Docteur SARFATl ne nous a pas donné sa position par écrit.

Une conciliation est organisée  le 24 septembre 2020. Un procès-verbal de carence est rédigé en l'absence
non excusée de Madame BOUNGOUŒJ).

Le  Conseil  transmet  la  plainte  de  Madame  Rachel  B0UNGOU  à  la  Chambre  Discip]inaire  de
Première  lnstance  de  ]'Ordre  des  Médecins  d'Ile-de-Fmnce,  conformément  aüx  disposition§  de
l'article L. 4123-2 du Code de la Santé Publique.

POUR EXTRAIT CONFORME
PARIS, 1

Docteur Jea

io5, bouLevard Pereire -75oi7 PARis -TéLéphone : oi 44 43 47
w"J:domq5.tr -

3 décembre 2020"NE
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